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LE BUDGET PRINCIPAL 
 
Le budget est présenté avec la reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent et les 
restes à réaliser.  

 
 

1 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

  
 

BP 2022 CA 2022 BP 2023
BP2023/ 

BP2022

BP2023/ 

CA 2022

013 Atténuations de charges 79 484 118 066 88 478 11,3% -25,1%

70 Ventes des services, du domaine… 600 558 683 719 680 440 13,3% -0,5%

73 Impôts et taxes 5 685 092 5 943 457 6 111 997 7,5% 2,8%

74 Dotations et participations 1 364 034 1 457 412 1 353 601 -0,8% -7,1%

75 Produits de gestion courante 232 967 282 091 233 212 0,1% -17,3%

76 Produits financiers 0 3 2 -23,1%

77 Produits exceptionnels 0 18 300 1 000 -94,5%

78 Reprise sur provisions 5 500 638 5 500 0,0% 762,3%

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections33 449 34 946 27 449 -17,9% -21,5%

8 001 084 8 538 631 8 501 679 6,3% -0,4%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL  
 
Le chapitre « 013 - Atténuations de charges » concerne les dépenses de personnel. Elles 
comprennent la décharge syndicale d’un agent et les remboursements liés à l’assurance du 
personnel et aux Indemnités Journalières. L’assurance du personnel représente une charge 
d’environ 53K€/an constatée au chapitre 012 – charges de personnel. 
 

 
Le chapitre « 70 – Ventes des services, du domaine et ventes diverses » est projeté de façon 
prudente mais en corrélation des dépenses inscrites au chapitre 011 – charges à caractère 
général : 

 

BP 2022 CA 2022 BP 2023
BP23/ 

BP22

BP23/ 

CA22

600 558  683 719  680 440  13,3% -0,5%

Concession dans les cimetières(prod.net) 25 000    29 820    25 000    0,0% -16,2%

Redevance d'occupation de dom. publ. Comm 11 167    12 324    11 630    4,1% -5,6%

Redev. à caractère sportif (piscine) 18 000    21 547    20 000    11,1% -7,2%

Redev.& droits des serv.péri-scol.& ens. 444 802  501 585  500 943  12,6% -0,1%

Refacturation Laval Agglo (conv. EA + EP) 88 310    98 935    107 033  21,2% 8,2%

Remb. frais par d'autres redevables 4 079      3 967      3 634      -10,9% -8,4%

Jumelage et Billetterie culturelle 8 700      10 450    9 700      11,5% -7,2%

Autres recettes diverses 500         5 090      2 500      400,0% -50,9%

70-Ventes des services

 
 
-Les services périscolaires et enseignement (dont restauration) ont été calés selon les effectifs 
scolaires de la rentrée et les dernières tendances des produits, les dépenses prévues au chapitre 
011 sont quantifiées en conséquence. 
 
-Le poste de refacturation à Laval Agglomération évolue avec l’intégration du remboursement de 
la compétence eaux pluviales urbaines (71K€). Ce poste comprend également des frais liés à la 
mise à disposition du Reflet et de l’école de musique dans le cadre du transfert de compétence 
de l’enseignement artistique (35K€).  
 
-Les recettes culturelles attendues pour cette année ont été estimées à 9700 €. 
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Les évolutions du chapitre « 73 – Impôts et taxes » représentent 71% des recettes réelles 
inscrites au BP 2023 : 

 

BP 2022 CA 2022 BP 2023
BP23/ 

BP22

BP23/ 

CA22

5 685 092   5 943 457   6 111 997   7,5% 2,8%

Taxes foncières et d'habitation 4 215 000   4 276 028   4 600 000   9,1% 7,6%

Autres impôts et taxes (rôle compl.) -             8 063         -             

Attribution de compensation 989 000     939 215     930 492     -5,9% -0,9%

Dotation de Solidarité Communautaire -             48 940       48 940       0,0%

FPIC 99 900       101 822     100 000     0,1% -1,8%

Droits de place 192            159            160            -16,7% 0,6%

Taxe sur les pylones électriques 21 000       21 352       22 400       6,7% 4,9%

Taxe sur l'électricité 110 000     118 765     110 000     0,0% -7,4%

Taxe sur la publicité 100 000     95 261       100 000     0,0% 5,0%

Taxe droits de mutation 150 000     333 843     200 000     33,3% -40,1%

Autres taxes diverses -             8               5               -39,7%

73-Impôts et taxes

 
 
La dynamique fiscale attendue pour 2022 est de +7,6% par rapport au CA (dont rôles 
complémentaires), les taux restent inchangés. La suppression de la Taxe d’Habitation est 
compensée avec le versement de la part départementale de la Taxe Foncière. 
Cette progression comprend +7,1% de revalorisation forfaitaire (inflation 2022) et +0,5% de 
dynamique fiscale. 
 
L’attribution de compensation se voit diminuée du coût de la compétence eaux pluviales urbaines. 
La dotation de solidarité communautaire est corrélée au nouveau pacte fiscal et financier de 
l’agglomération, dont le montant annuel est de 49K€ pour la Ville. 
 
La moyenne des recettes liées aux droits de mutation est de 272K€ entre 2018 et 2022, sa 
prévision reste prudente et atteint 200K€. 
  
Les autres recettes fiscales sont estimées à partir de la tendance observée sur les exercices 
précédents.  

 

 
Le chapitre « 74 – Dotations et participations » se compose essentiellement des 
compensations fiscales, des recettes CAF et de la Dotation, Globale de Fonctionnement (DGF). 
 

 
Chaque année ce chapitre doit composer avec la baisse de Dotation Forfaitaire au profit de 
l’écrêtement péréqué (23K€) destiné à financer la péréquation entre communes.  
Les Dotations de Solidarité Rurale (DSR) et Nationale de Péréquation (DNP) sont stabilisées 
pour 2023. 
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Les recettes versées par la Caisse des Allocations Familiales (CAF) sont liées aux conventions 
d’objectifs et d’accompagnement financiers pour garantir la pérennité et la qualité des services 
rendus aux familles (PSO/CEJ). La montée en charge du projet social se voit en retour compensé 
par une progression des financement CAF. 
En 2022, le versement de l’aide dédiée aux structures d’accueil de la petite enfance se fera 
directement au profit du multi-accueil La Ribambelle. Un recul des recettes de 57K€ compensé 
par une baisse de la subvention d’équilibre versée à l’organisme. 
 

L’emploi d’un agent en présence de handicap nécessite le recours à un transport adapté dont les 
frais sont supportés par le budget du personnel et ouvrent droit à un remboursement de l’ordre 

de 8 220 € qui s’impute dans ce chapitre. 
 
Les compensations fiscales relatives à l’exonération de 50% de taxe foncière pour 
certains locaux professionnels se trouvent également sur ce chapitre 
 
 
 

 
Le chapitre « 75 – Produits de gestion courante » comporte les loyers, dont le loyer reversé 
par l’agglomération au titre de l’utilisation des locaux nécessaires à la compétence 
« enseignement artistique » (96 K€), et la participation employée dans le cadre des tickets 
restaurants. 
Dorénavant les indemnités de sinistres figurent sur chapitre (19K€ en 2022). 
 
 
 
 

 

 
  

BP 2022 CA 2022 BP2023

 

BP2023/

BP2022 

 

BP2023/

CA2022 

1 364 034    1 457 262    1 353 601    -0,76% -7,11%

Dotation forfaitaire 291 600        293 351        270 000        -7,4% -8,0%

Dotation de Solidarité Rurale 96 500          97 100          97 000          0,5% -0,1%

Dotation Nationale de Péréquation 6 000            3 248            3 000            -50,0% -7,6%

FCTVA 13 300          25 030          15 000          12,8% -40,1%

Etat. Autres 9 220            10 505          8 330            -9,7% -20,7%

Autres organismes (recettes CAF) 431 024        452 287        382 831        -11,2% -15,4%

Comp. Perte de taxe add. droits de mut. -                  500                -                  -100,0%

Etat - Compensations au titre exon. taxes fonc.476 000        525 584        531 000        11,6% 1,0%

Etat - Compensations au titre exon. taxes hab. -                  -                  

Dotation pour titres sécurisés 8 580            14 630          14 630          70,5% 0,0%

Autres attributions, subv. et participations 31 810          35 027          31 810          0,0% -9,2%

74-Dotations et participation
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2- DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

BP2022 CA2022 BP2023
BP2023/ 

BP2022

BP2023/ 

CA2022

011 Charges à caractère général 1 664 385 1 865 481 1 872 552 12,51% 0,38%

012 Charges de personnel 4 266 409 4 439 659 4 731 344 10,90% 6,57%

014 Atténuations de produits 7 000 9 929 11 000 57,14% 10,79%

65 Charges de gestion courante 559 741 553 059 594 939 6,29% 7,57%

66 Charges financières 120 000 134 525 167 000 39,17% 24,14%

67 Charges exceptionnelles 1 000 2 097 1 000 0,00% -52,32%

68 Dotations aux provisions 5 500 3 553 5 500 0,00% 54,81%

022 Dépenses imprévues 5 000 0 0 -100,00% #DIV/0!

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections438 096 411 203 407 827 -6,91% -0,82%

7 067 131 7 419 507 7 791 162 10,25% 5,01%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

TOTAL CHARGES  
 
Entre le CA 22 et le BP 2023, le chapitre « 011 – Charges à caractère général » enregistre en 
réalité une progression de 3,6% en raison principalement de l’inflation et notamment sur les 
dépenses énergétiques. 
Cet effet est compensé par la baisse des dépenses relatives à l’entretien (-60K€) dont le service 
ne sera plus externalisé. En contrepartie la régie interne entraine une progression équivalente 
des charges de personnel. 

 

 
Le chapitre « 012 – Charges de personnel » qui représente près de 64% évolue de 6,6% par 
rapport au CA 2022 : 
 

 Consolidation de l’évolution du smic et du point d’indice 2022 (+1,8%) 

 Prévision d’une revalorisation du point d’indice en 2023 (+1,6%) 

 Régie interne ménage (+1,3%) 

 Remplacement des postes d’accueil (+1%) 

 Glissement Vieillissement Technicité (GVT) comprenant les avancements d’échelon et les 
avancements de promotions (+0,6%) ; 

 
Le "coût net" des dépenses de personnel est obtenu après retraitement des diverses recettes 
liées à ce poste : 
 

BP 2022 CA 2022 BP2023
 

BP2023/

BP2022 

 

BP2023/

CA2022 

012 Charges de personnel 4 266 409  4 439 659  4 731 344  10,9% 6,6%

013 Atténuations de charges 79 484        118 066      88 478        11,3% -25,1%

FIPHP 8 200          7 165          10 100       23,2% 41,0%

Prime inflation 10 100       10 100       -               

Tickets restaurants 40 197        39 918        41 445        3,1% 3,8%

Dépenses nettes : 4 138 528  4 274 510  4 591 321  10,9% 7,4%  
 
Le chapitre 014 « Atténuations de produits » correspond au reversement du Fonds de 
péréquation (FPIC). 
 
Les Autres charges de gestion courante regroupent essentiellement les subventions aux 
associations ainsi que les indemnités des élus. 
La subvention pour le multi accueil diminue de 57K€ et celle versée au CCAS progresse de 23K€ 
en raison du déficit du budget annexe sur l’exercice 2022. 
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Ce chapitre se voit désormais imputé d’une dépense de 50K€ pour le versement d’une 
participation auprès de Territoire Energie Mayenne (TEM53) dans le cadre de leur 
accompagnement sur le programme d’enfouissement des réseaux de la Ville. En contrepartie la 
Commune bénéficiera d’un financement sur ses travaux. 
 
 

 
Les charges financières sont, quant à elles, calculées à partir des tableaux d’amortissement 
des emprunts et fonction des derniers taux variables communiqués. 
Elles progressent en 2022, en raison d’un emprunt contracté en 2022 et de l’évolution des taux 
variables. 

 

Soldes Intermédiaires de Gestion : 
 

BP 2023

Produits fiscaux nets (hors D014) 6 100 997           

+ Dotations et subventions 1 353 601           

+ Autres produits courants stricts (hors R013) 913 654              

= Produits de fonctionnement courant nets 8 368 252           

Charges de personnel nettes (hors R013 et m.o régie) 4 642 866           

+ Charges à caractère général (hors travaux régie) 1 872 552           

+ Autres charges courantes strictes (hors D014) 594 939              

= Charges de fonctionnement courant nettes 7 110 357           

Excédent brut courant (EBC) 1 257 895           

+ Produits exceptionnels larges 6 500                   

- Charges exceptionnelles larges 6 500                   

= Epargne de gestion (EG) 1 257 895           

- Intérêts dus au titre de l'exercice 167 000              

+ intérêts récupérables dus au titre de l'exercice -                        

= Epargne brute (EB) 1 090 895           

- Remboursement des emprunts 532 000              

- Remboursement emprunts CAF 3 000                   

= Epargne Nette (EN) 555 895               
 
 
 

Selon ces hypothèses, l’Epargne Brute (EB) ou capacité d’autofinancement, du BP 2023 
atteint 1 090 895 K€. 
 
L’épargne nette de 556 K€ est obtenue après remboursement du capital des emprunts.  
La CAF estimée au 31/12/2022 est de 1 495 K€. 
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3- SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
L’enveloppe d’investissement est de 4 821 871 € dont 361 413 € de restes à réaliser 2022 (RAR 2022). 
A titre de comparaison le BP 2022 affichait une enveloppe d’investissement de 3 736 710 € dont 663 775 € de restes à réaliser 2021. 
 

 Reports 2022  RAR 2022  BP 2023
 Crédits ouverts 

2023

Investissements courants 5 000 €           115 608 €     564 804 €       685 412 €          

Acquisitions 214 486 €            

Matériel Self (70K€) - Minibus CTM (30K€) - Espace citoyen (18K€) - LED 

Reflet (14K€) - Matériel Reflet (10K€) - 2 Panneaux extérieurs (7,5K€) - 

City stade Pare-ballon (7K€) - Sculptures (7K€) -Intranet (6K€) - 

Renouvellement informatique (5K€) - TBI (5K€) - 12 Lest (4 K€) - 

Enceintes CTM (4K€) ...

214 486 €                

Bâtiment 30 196 €            
 Sanitaires Coupeau (24K€) - Porte d'entrée Ecole 

primaire Forêt (5K€) 
149 769 €            

Cour Atelier d'artiste (37,5K€) -Retrait radians gaz ESBLG (35K€) - 

Rénovation énergétique Ecole de musique (20K€) - Clôture Lac (7,6K€) - 

Alarme salle Planchenault (6,6K€) - Accès toiture étanchéité Ecole Lac 

(6K€) - Rideaux électriques salle polyvalente ESBLG (5K€) -etanchéité 

exutoire fumée ESBLG (5K€) - Cuisine PEJ (5K€) - 2 Abris vélos Ecoles 

(4K€) ...

179 965 €                

Eclairage public 47 168 €             Enveloppe Annuelle 2022 (47K€) 131 099 €            
 Programme annuel Eclairage public : LED RD57 (122K€) - Mâts solaires 

parking (9K€) 
178 267 €                

Equipements sportifs et ludiques 37 224 €             Garde corps tribunes (37K€) 31 450 €                Local convivialité Tennis de table (30K€) 68 674 €                  
Cimetières et espaces verts 12 000 €                Fontaine & bac déchets (7K€) - Ossuaires (5K€) 12 000 €                  

Voirie 5 000 €                1 020 €                Report: Adressage (5K€) 26 000 €               
 Schéma directeur liaison douce (15K€) - Trottoirs route de Montjean 

(11K€) 
32 020 €                  

Invest. finalisation opérations -  €               55 291 €       34 060 €         89 351 €            

Acquisitions 14 060 €                Agora : Vidéoprojecteur (10K€) - 20 chaises complémentaires (4K€) 14 060 €                  
Bâtiment 41 492 €            Agora : Réfection toiture  (36K€) - Wifi (5K€) 41 492 €                  
Cimetières et espaces verts 13 800 €             Extension cimetière paysager (13,8K€) 20 000 €                Extension cimetière paysager : révision de prix (20K€) 33 800 €                  

Investissements structurants -  €               190 514 €     3 856 594 €    4 047 108 €       

Bâtiment 42 867 €            ADAP (28K€) - Etudes énergétiques écoles (15K€) 1 107 771 €         
 APCP Restaurant Jeanne d'Arc (262,5K€) - Démolition OAP (250K€) -  

APCP Hôtel de Ville (200 K€) -Travaux énergétiques Ecoles (200K€) - 

Charpente Eglise (126K€) - ADAP (69K€) -  

1 150 638 €             

Equipements sportifs et ludiques 51 000 €               
 Tribunes et vestaires : Etudes et Maitrise d'œuvre (36K€) - Piscine : 

Etude  (15K€) 
51 000 €                  

Sécurité DP 85 000 €                Vidéoprotection (85K€) 85 000 €                  

1 486 342 €         
 APCP CENTRE-VILLE RD57 (1 152K€) -Parking ESBLG (250K€) - 

Aménagement surface Rue Lemonnier (84K€) 
1 633 989 €             

1 126 481 €          APCP COLBERT (641K€ réalisés en 2022 sur 850K€ inscrits au BP22) 1 126 481 €             

Total général 5 000 €           361 413 €     4 455 458 €    4 821 871 €       

Voirie 147 647 €          
 Enfouissement Rue Lemonnier (86K€) - Aménagement 

Rue Penot (40K€) - Rues Provence/Pasteur/Bretagne 

(21K€) 
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Financement et équilibre :  
 

DOB 2023 BP 2023

Dépenses d'équipement 3 418 000 4 821 871

Rev. TA / Travaux Régie / Dép. imprévues 6 000 6 000

Capacité d'autofinancement brut 1 281 000 1 090 895

-Remboursement du capital de la dette -535 000 -532 000

-Remboursement prêt CAF -3 000

=Capacité d'autofinancement net 746 000 555 895

Ressources propres : 635 000 450 000

    FCTVA 575 000 350 000

    Taxe d'aménagement 60 000 100 000

Subventions dont RAR 871 000 370 593

Cessions d'actifs 0 60 000

Remb. Prêt USSB Basket 0 800

Besoin de financement exercice 2023 1 172 000 3 390 583

Déficit cumulé de la section d'investissement -28 960

Affectation du résultat de fonctionnement 2022 1 119 005

Emprunt d'équilibre 836 000 2 300 538

Fonds de roulement des BA 1 265 000   1 231 534     

336 000

 
 

L’emprunt d’équilibre du budget principal atteint 2 300 538 € au BP 2023, La trésorerie dégagée 
par les budgets annexes est de 1 232 K€. 

 
Détail des subventions : 
 

INVESTISSEMENTS: Organisme Dispositif BP 2022 

OAP - DEMOLITION ETAT Fonds Friches 200 000 € 

INFORMATIQUE ECOLES ETAT Socle numériques écoles 27 858 € 

COLBERT AGGLO Fonds de concours 142 735 € 

TOTAUX 370 593 € 

 
Le delta entre le DOB et le BP provient des hypothèses de subventions et notamment celles qui 
seront sollicitées pour l’amélioration énergétique des écoles, les travaux du centre-ville et la 
réhabilitation de la Mairie. Seules les subventions notifiées sont affichées au BP. 
 

Endettement : 
 

La dette par habitant est estimée à la fin de l’exercice 2023 à 862 €.  
Le BP 2022 prévoit de dégager une capacité de désendettement de 6,1 ans. 
 

K€ 2022 2023

Encours au 01/01 5 598      7 130      

Remboursement de capital 468         535         

Emprunt N 2 000      

Encours au 31/12 7 130      6 595       

 Le déblocage de l’emprunt sur l’exercice 2023 dépendra du degré de réalisation des 

investissements.  
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4- SCHEMA SYNTHETIQUE DE L’EQUILIBRE BUDGETAIRE 

 
 

 
 
 
 

 
 

LES BUDGETS ANNEXES 

 
LE BUDGET LOTISSEMENT « PORTES DU VICOIN » 

 
L’excédent dégagé par ce budget au 31/12/2022 est de 1 384 540,63 €. En 2023 il sera minoré 
de 80 005 €, montant correspondant au solde d’engagements en cours. 

 
LE BUDGET LOTISSEMENT « EGLANIERE » 

 
Le budget de l’Eglanière reste déficitaire de 73K€ au regard des travaux de viabilisations des 
3 parcelles dont l’une a été cédée au SDIS. Il reste donc 2 parcelles viabilisées à céder. 

RECETTES
prévisionnelles

DEPENSES
prévisionnelles

Capital dette : 0,5 M€

Epargne brute 

1,1 M€

Recettes 

d'investissement 

4,2 M€

Dépenses 

d'investissement

4,8 M€

Recettes courantes 

de fonctionnement

8,5 M€

Dépenses courantes 

de fonctionnement

7,4 M€
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Epargne brute 

1,1 M€

8,5 M€


